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(...) 
 
 
Gayrel, Esquié vente de rente  
 
L an mil six cens quarte vingts douze et le 
dixieme jour du mois de may avant midy dans 
villemur &a regnant louis &a devant moy no(tai)re et 
 
................................................................. 
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temoings, a esté en personne jean esquie 
dit janet filz a feu au(tr)e jean 
laboureur du lieu de sainte rafine 
paroisse de magnanac, lequel faisant tant pour 
luy que pour pierre esquie son frere et auquel promet 
faire agréér le p(rese)nt a paine de respondre de tous 
despans dom(m)aiges et intherests et suivant le pouvoir 
a luy donné par led(it) feu esquié son pere en son dernier 
testemant, a fait vente avec promesse de la faire 
valoir, a m(aîtr)e pierre gayrel pra(tici)en fils ayné de 
m(aîtr)e anthoine gayral no(tai)re de nuic (lire : Nohic), h(abit)ant au consulat 
de villebrumier icy p(rese)nt et acceptant, scavoir est 
de la rente annuelle etr perpetuelle que led(it) m(aîtr)e anthoine 
gayrel pere est obligé de faire aud(it) esquie pour le 
colloge de partye d( )une piece de terré qui feust 
bailhe par les haut(e)urs dud(it) esquié scituéé aud(it) 
villebrumier que led(it) s(ieu)r gayrel a dit scavoir 
laquelle rente lesd(ites) partyes ont dit concister 
environ a un boisseau de bled pour ce qui compect 
led(it) esquié, et led(it) s(ieu)r gayrel la( )prandra sur 
sond(it) pere tout ainsin que led(it) esquie avoit deu 
le subrogeant a ces fins a son lieu et place, soit 
que lad(ite) rente soit plus grande ou plus moindre 
a raison de quoi ilz ne pourront rien demander 
luy faisant lad(ite) vente et sugroga(ti)on moyen(n)ant 
la somme de trois livres que led(it) s(ieu)r gayrel a payéé 
aud(it) esquié, ensemble cinq solz pour la rente deue 
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par son dit pere de l( )annéé derniere, que led(it) 
esquié a receu au veu de moy( )d(it) no(tai)re et temoings dont 
s( )en contante et en fait quittance aud(it) s(ieu)r gayrel ^° 
consantant qu( )il fasse et dispose de lad(ite) rente 
vendue a ses volontes promettant de ne rien demander 
sur icelle ny sur les biens sur lesquelz elle est 
establie, auquel effect il iblige ses biens aux 
rigueurs de( )justice presans françois costos et jean 
viguier dud(it) villemur signes avec led(it) s(ieu)r gayrel 
led(it) esquié a dit ne scavoir de ce requis par 
moi no(tai)re ^° declarant led(it) esquie vouloir employer 
lad(ite) somme au( )payemant de partye de la taille 
des biens de sond(it) pere 
 
(Suivent les signatures) 
 
Costos                       Gayrel 
 
             Viguier 
 
          Coulom no(tai)re 


